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Réd. : Dr H. Dbmîbrre,

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les 16 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE d'hYGIÈNE ET DE TECHNIQUE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE: Le projet des usines électriques de l'Oberhasli des Forces motrices beruohes S.A. (suite et fin). ¦— Installations thermo-
électriques à très haute pression, par M. Ad. Meyer, ingénieur en chef à la Société Brown, Boveri & Cie. — Concours d'architecture

relatifà iaménagement du quartier de Villamont et de la Place du Faucon («uite et fin) — Les cimetières et la crémation
à Lausanne. — Cartes d'ensemble au 1 : s5o 000 des nivellements fédéraux, cantonaux et communaux. — Ve Congrès
international de la Route (Milan, 6-i3 septembre i9a6). — Sociétés : Association suisse d'hygiène et de technique urbaines. —
Rapport sur la marche du Service technique de placement en i9aif. — Société suisse des Ingénieurs et des Architectes. —
Cercle mathématique de Lausanne. — Association amicale des anciens élèves de l'Ecole d'Ingénieurs de Lausanne. —
Bibliographie. — Service de placement. Ce numéro contient 16 pages de texte.
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Fig. 11. — Bassin de Gelmer vu du nord-ouest.
Au centre en haut : Galenstock. Chaînes du premier et du second plan : Vordere et Hintere GelmerhSrner.

A droite en bas : Lac de Gelmer.

Le projet
des usines électriques de l'Oberhasli

des Forces motrices bernoises S. A.
(Suite et fin.) 1

La centrale se trouve directement au pied du verrou
fermant le plateau de la Handeck, donc en. aval de la

célèbre cascade. En cet endroit et sur une longueur
d'environ 500 m., la vallée est boisée et ne présente absolument

aucun danger d'avalanche ou de chute de pierres.
La distance horizontale entre le lac de Gelmer et l'usine

ne dépasse pas 1 km. L'eau du bassin de Gelmer sera

1 Voir Bulletin technique du 25 avril 1925, p. 97.

amenée à la chambre de mise en charge par une galerie
de 500 m. de longueur et depuis celle-ci à la centrale par
un puits en charge d'une longueur d'environ 1000 m. La
conduite se trouve ainsi complètement à l'abri de tout
danger extérieur puisqu'elle est souterraine jusqu'aux
machines. A côté du bâtiment de l'usine se trouve
suffisamment de place pour les maisons d'habitation des

machinistes et pour créer plus tard un bassin de compensation

pour le deuxième palier.
La quantité d'eau moyenne utilisée à l'usine de la Handeck

est de 6,65 ms/sec. Si l'on considère que le besoin

d'énergie variera jusqu'à 15% suivant les mois de

l'année, que par les dimanches et jours fériés le temps
d'exploitation est raccourci de 12% et enfin que la

plus grande pointe de la charge journalière probable,
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